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 Le Secrétaire général a reçu la déclaration ci-après, dont le texte est distribué 

conformément aux paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du Conseil 

économique et social. 

 
 

 * Le présent document n’a pas fait l’objet d’une relecture sur le fond par les services d’édition. 
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  Déclaration 
 

 

  L’amélioration de la situation des femmes dans les Nations Unies depuis 1975 

est remarquable, l’égalité des sexes ayant finalement la place qu’elle mérite dans le 

programme mondial.  

  Depuis l’adoption de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing en 

1995, des progrès significatifs ont été réalisés, notamment en ce qui concerne 

l’autonomisation des femmes, mais cela n’est pas suffisant. Il y a encore un long 

chemin à parcourir et les femmes du monde entier documentent les travaux qu’il 

reste à mener. 

  Les questions que nous devons poser à l’occasion de l’examen à 20 ans de la 

mise en œuvre de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing sont les 

suivantes : pourquoi n’avons-nous pas réussi à faire de l’égalité des sexes une 

réalité et quels sont les changements systémiques à mettre en place pour transformer 

ce paradigme?  

  Selon l’Ambassadeur Chowdhury, ancien Président du Conseil de sécurité 

(2013), tant que les femmes et les hommes ne seront pas égaux dans toutes les 

sphères d’activité humaine, il sera impossible d’instaurer le droit à la paix. Sans 

paix, il n’y a pas de développement, et, sans les femmes, ni la paix ni le 

développement ne sont possibles. 

  L’examen à 20 ans doit jouer un rôle de charnière et jeter les bases  d’une 

nouvelle façon de lutter contre les inégalités et la discrimination. Pourquoi, année 

après année, devons-nous rappeler les besoins de base des femmes et des enfants, 

les budgets de défense venant faire de l’ombre au programme pour les droits 

fondamentaux?  

  Ainsi, nous vous demandons : combien de fois encore devons-nous rappeler 

les inégalités entre les hommes et les femmes et les chiffres qui s’y rapportent? Ces 

derniers sont pourtant largement diffusés et reconnus, non seulement par les divers 

mouvements de femmes, mais également par les millions d’acteurs du changement 

de la société civile qui œuvrent en partenariat avec les gouvernements pour faire 

baisser les statistiques mondiales suivantes : 

  a) 95 % des violences domestiques sont exercées contre des femmes; 

  b) À l’échelle mondiale, 80 % des personnes victimes de la traite sont des 

femmes;  

  c) À l’échelle mondiale, 80 % des réfugiés sont des femmes et des enfants; 

  d) À l’échelle mondiale, 70 % des personnes vivant dans la pauvreté sont 

des femmes; 

  e) À l’échelle mondiale, 66 % des heures de travail – rémunérées ou non – 

sont effectuées par des femmes;  

  f) À l’échelle mondiale, 60 % des personnes souffrant de la faim sont des 

femmes et des filles;  

  g) À l’échelle mondiale, les femmes occupent seulement 21,8 % des sièges 

parlementaires;  

  h) Les femmes ne possèdent que 15 % de tous les biens; 
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  i) Pour un même travail, les femmes touchent toujours des salaires 

inférieurs de 20 à 30 % à ceux des hommes; 

  j) À l’échelle mondiale, plus de 200 millions de femmes n’ont pas accès à 

la planification familiale;  

  k) Dans le monde, 123 millions de jeunes (âgés de 15 à 24 ans) n’ont pas 

les compétences de base en lecture et en écriture; 61  % d’entre eux sont des jeunes 

femmes;  

  l) Si les tendances actuelles se poursuivent, 142 millions de filles seront 

mariées avant leur dix-huitième anniversaire d’ici 2020.  

  En 2015, lors des sessions de l’Assemblée générale, les États Membres 

continueront d’adopter de nouvelles résolutions et déclarations  concernant le 

programme pour l’après 2015 et les objectifs de développement durable. Le statu 

quo va-t-il persister ou les femmes du monde peuvent-elles se réjouir et avoir la 

conviction que, cette fois, les engagements pris seront respectés et traduits e n 

actions? Il est à espérer que dans 15 ans, l’égalité des sexes ne sera plus considérée 

comme la cerise sur le gâteau.  

  Étant donné que les femmes constituent la moitié de l’humanité et sachant que 

leurs contributions au développement, à la paix et à la  sécurité sont essentielles à la 

création d’un monde dans lequel les droits de chacun seraient respectés et dans 

lequel personne ne serait délaissé, les gouvernements doivent travailler main dans la 

main avec les organisations de la société civile et mettre au point des solutions.  

 

 


